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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU  

MARDI 29 JANVIER 2013 
18 HEURES 30 

 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 
JC/MG 
 
N° 001479 
__________________ 
 
Coordination des 
Services Techniques - 
Régularisation des 
servitudes de 
passage et de 
réseaux sur la 
percelle cadastrée E 
n° 393, au profit des 
parcelles E n° 786 et E 
n° 787 (anciennement 
dénommé E n° 435) 
__________________ 

 
Affiché le : 

 
 
Le mardi 29 janvier 2013 à 18 heures 30 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence 
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
Mme Véronique GACH (5ème Adjoint), M. Jean-François DORE (6ème Adjoint), M. 
Christophe CARMINATI (8ème Adjoint), M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme 
Jacqueline BAROT (Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère 
Municipale), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), Mme Caroline ALLENE (Conseillère 
Municipale), M. Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller Municipal), Mme Françoise 
RIPOLL (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), M. Jean-
Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal), Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère 
Municipale), M. Yves JAOUEN (Conseiller Municipal), Mme Katherine COUZINET 
(Conseillère Municipale), M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), M. Jean-Marie 
MARTIN (Conseiller Municipal), M. Jean-Louis de LONGEAUX (Conseiller Municipal), M. 
André LECOURT (Conseiller Municipal), M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal), 
Mme Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) 
 
ONT DONNE PROCURATION : M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint) donne pouvoir à 
M. Pierre ELY, Mme Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint) donne pouvoir à Mme Caroline 
ALLENE, Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Olivier 
CUREL, M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean-Marie 
MARTIN, Mme Leïla BECHICHE (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Marie 
RAMBAUD, M. Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme 
Jacqueline BAROT, Mme Aurore SALETTI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme 
Solange BECERRA, Mme Elise ISNARD (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. 
Patrick ESPITALIER 
 
ABSENTS : 0 
 
La séance est ouverte, Mme Caroline ALLENE est nommée Secrétaire. 
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 Dans le cadre du bornage de la propriété de M. GASTIN André, cadastrée section E n° 435, la 

commune d’Apt, propriétaire de la parcelle mitoyenne qui donne accès aux réservoirs de St-
Michel, cadastrée section E n° 393, a été convoquée afin de définir contradictoirement les 
limites entre les parties. 
 
A la lecture des actes de propriété, il apparait que les servitudes de passage et de réseaux n’ont 
jamais été définies sur cette parcelle (E n° 393), au profit de la parcelle n° 435 nouvellement 
dénommée E n° 786 et 787. 
 
La commune d’Apt souhaite officialiser cette situation de fait et propose qu’en contrepartie de 
la régularisation de cette servitude, le propriétaire de la parcelle E n° 435, cède une bande de 
terrain d’une superficie de 73 m2 section E n° 787 qui donne accès aux réservoirs d’eau 
potable de la commune de sorte à faciliter la circulation des véhicules sur la voirie de desserte. 
 
En effet, l’état des lieux démontre que l’assiette du terrain actuel est positionnée en partie au 
Nord sur la propriété de M. GASTIN, ce qui correspond à la parcelle n° 787 que M. GASTIN 
se propose justement de céder gracieusement en échange de la régularisation de servitudes. 
 
Par ailleurs, il est à noter que l’ensemble des frais relatifs à cette affaire seront supportés par 
M. GASTIN. 
 

LE CONSEIL 
A LA MAJORITE QUALIFIEE 

 
Approuve, la régularisation des servitudes de passage et de réseaux sur la parcelle cadastrée E 
n° 393, au profit des parcelles E n° 786 et E n° 787 (anciennement dénommée E n° 435) 
conformément au plan ci-annexé à la présente. 
 
Dit, qu’en contrepartie de la régularisation de cette servitude, le propriétaire de la parcelle E n° 
756, cèdera une bande de terrain d’une superficie de 73 m² section E n° 787 donnant accès aux 
réservoirs d’eau potable de la commune de sorte à faciliter la circulation des véhicules sur la 
voirie de desserte 
 
Dit, que les frais de Notaire seront à la charge du propriétaire bénéficiaire de la régularisation 
de ces servitudes. 
 
Autorise, Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et tous actes 
nécessaires à l'exécution de la présente. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


